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La directive cadre « stratégie pour le milieu marin », pilier environnemental de la politique
maritime intégrée menée à l’échelle de l’Union européenne

La directive cadre stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE  (DCSMM)1 constitue le pilier
environnemental de la politique maritime européenne. Elle engage les États membres à prendre
toutes les mesures nécessaires pour réaliser ou maintenir un bon état écologique du milieu marin au
plus tard en 2020. 

Cette approche intégrée de la gestion du milieu marin tient compte des politiques préexistantes,
communautaires  (directive  cadre  sur  l’eau,  directives  Natura  2000,  directive  Nitrates,  politique
commune des pêches...) et internationales (conventions de mers régionales relatives à la protection
du milieu marin telles que la convention OSPAR pour l'Atlantique du Nord-Est...), dont les objectifs
et mesures contribuent d’ores et déjà à l’atteinte ou au maintien du bon état écologique.

Élaborer un plan d’action pour le milieu marin (PAMM)

La stratégie marine requise par la DCSMM est transcrite dans un plan d’action pour le milieu marin
(PAMM) qui est élaborée à l’échelle d'une sous-région marine (SRM)2.

Un plan d’action pour le milieu marin est constitué de cinq éléments, dont les trois premiers doivent
être élaborés pour 2012 : 

• une évaluation initiale (EI) des eaux marines françaises ; 

• une définition du bon état écologique (BEE) ; 

• une série d’objectifs environnementaux (OE) et d’indicateurs associés. 

1 La DCSMM est transposée par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite Grenelle II, dans le code de l’environnement aux articles L219-9
à L219-18 et R219-2 à R219-17. 
2Se reporter à la seconde partie de la présente note pour une présentation de la sous-région marine Manche – mer du Nord.
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Les étapes suivantes concerneront la mise en place d’un programme de surveillance (2014) puis
l’élaboration (2015) et la mise en œuvre (2016) d’un programme de mesures. Les plans d’action pour
le milieu marin sont élaborés selon les modalités prévues par le code de l'environnement par les
autorités compétentes en association avec l’ensemble des acteurs concernés, impliqués dans
l’utilisation, la gestion, la protection de la mer et des littoraux.

Réaliser ou maintenir le bon état écologique en 2020

Réaliser ou maintenir le bon état écologique, c’est contribuer à assurer la diversité écologique, le bon
fonctionnement des écosystèmes marins, le bon état sanitaire du milieu marin et la pérennité des
usages et activités dépendant du milieu marin. Sa définition repose sur une approche écosystémique,
présentée dans l'encart ci-dessous.

L’approche écosystémique

L’approche écosystémique est une approche globale qui place l'écosystème au
centre de l'analyse. Elle s'intéresse aux  différentes composantes d’un milieu
(biologiques, physiques et chimiques) et à leurs interactions. Elle inclut aussi la
connaissance des contraintes exercées sur le milieu pour privilégier le maintien
des biens et des services que rend l'écosystème. 

Il s'agit donc de définir un écosystème pour ce qu'il fait et non seulement pour
ce qu'il est. Cette approche implique l'interdisciplinarité qui est traduite dans la
DCSMM par  les  onze  descripteurs  permettant  de  caractériser  le  bon  état
écologique.

Le bon état écologique  n'est pas un état de référence, ni un état non impacté par les activités
humaines, mais un état « cible » qui permet de conserver les fonctionnalités et les usages de
l'écosystème. Il est défini par onze descripteurs3.

La définition du bon état écologique relève du niveau national. Elle est élaborée sur la base de
travaux scientifiques aboutissant à des rapports complets et à un document de synthèse relatif à la
définition du bon état écologique, qui est soumis à la concertation au niveau national dans le cadre
du groupe miroir de concertation de la DCSMM.

En  2012,  la  définition  du  bon  état  écologique  n’étant  pas  finalisée,  l’élaboration  des  objectifs
environnementaux s’appuie notamment sur la définition d’enjeux écologiques, identifiés sur la base
de l’évaluation initiale.

Définir des enjeux écologiques et des objectifs environnementaux

Au vu des connaissances et des données existantes, l'exercice d'évaluation de l'état écologique ne
peut être réalisé en 2012 de façon précise et quantitative, ne permettant pas de caractériser l'état
écologique en termes de « bon » ou « mauvais ». Cependant, sur la base de l'évaluation initiale, il
est possible dès à présent de définir des enjeux écologiques afin de cibler l'action pour maintenir ou
améliorer l'état écologique actuel.

3
 Les onze descripteurs sont listés et présentés en deuxième partie de la présente note. 
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La présente note a vocation à introduire la démarche d'élaboration des objectifs environnementaux
(troisième élément du PAMM) en associant les différents acteurs de la sous-région marine Manche-
mer du Nord (SRM MMN). Elle constitue une  analyse reposant sur une mise en perspective de
l'évaluation initiale, qui définit l'état actuel du milieu, au regard des onze descripteurs du bon état
écologique, qui définissent l’état à atteindre.

La première partie du présent document expose la méthode d’identification des enjeux écologiques ;
la seconde propose, par descripteur, une analyse des enjeux écologiques  et des objectifs
environnementaux qui en découlent (cf. sommaire présenté dans l'encart ci-dessous).
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I. MÉTHODE D’IDENTIFICATION DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES

1. Qu  ’est-ce qu’un   enjeu     écologique     ?  

Un enjeu écologique peut être défini comme le risque d’altération d’un écosystème compromettant
l'atteinte du bon état écologique. Il est déterminé au regard des critères suivants :

• d'une part la présence d'espèces ou d'habitats qui ont un intérêt et une importance dans la
structure et le fonctionnement de l'écosystème et d'autre part les habitats et espèces dont
l’usage dépend de la qualité du milieu marin,

• la présence d’espèces ou d’habitats qui sont sensibles/vulnérables à une pression ou une
source de pression forte, 

• la présence d'impacts importants avérés.

Pour les espèces et les habitats, la sensibilité se définit dans ce contexte comme la réaction forte à
une pression, et la vulnérabilité comme une faible résilience, c’est-à-dire la difficulté à retrouver un
fonctionnement ou un développement normal suite à l’exposition à une pression.

2. Méthode     d  ’  identification     des     enjeux     écologiques  

Fondée sur l’évaluation initiale de l’état des eaux marines, l'identification des enjeux écologiques a
été réalisée en mettant en évidence :

• dans le volet « état écologique », l'intérêt des composantes de l'écosystème,

• dans le volet « pressions-impacts », les pressions fortes et les impacts avérés, ainsi que les
sources de pressions,

• dans les volets « état écologique » et « pressions-impacts » analysés ensemble, la
vulnérabilité  ou la sensibilité des écosystèmes à une pression donnée, ainsi que les impacts
cumulatifs.

Cette évaluation de l'état des eaux marines repose sur la démarche DPSIR, présentée dans l'encart
ci-après.

Cette analyse de l'évaluation initiale a été effectuée au moyen de trois grilles présentées en annexe de
la présente note :

• la première grille propose une analyse de l'intérêt des composantes de l'écosystème et les
services rendus (annexe 1) ;

• la deuxième grille permet d'évaluer l'impact des pressions sur les composantes de
l'écosystème (annexe 2) ;

• la troisième grille permet d'évaluer la contribution des activités aux pressions exercées sur le
milieu (annexe 3).
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La démarche DPSIR 
(« Driving forces, Pressures, States, Impacts, Responses », 

soit « Forces motrices, Pressions, Etats, Impacts, Réponses ») 

Cette démarche  permet  d'intégrer  les enjeux environnementaux dans les politiques
sectorielles en  analysant  les relations entre les facteurs ayant une incidence sur
l'environnement selon une logique de causalité.

Source de pressions: activités anthropiques à l’origine des pressions.

Pressions : traduction des sources de pressions dans le milieu, se matérialisant par un
changement d’état.

États : description des caractéristiques des milieux.

Impacts : conséquences des pressions sur l’écosystème marin et son fonctionnement, sur les
utilisations faites de ce milieu marin.

Réponses : actions correctrices entreprises.

L’articulation des éléments d’analyse issus de ces trois grilles permet d’identifier les enjeux
écologiques pour la sous-région marine Manche-mer du Nord. Organisés selon les descripteurs du bon
état écologique, ils sont présentés dans la grille de synthèse qui clôt la seconde partie de la présente
note.
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3. Méthode d'élaboration des objectifs environnementaux

Les objectifs environnementaux sont formulés au regard de l'identification des enjeux écologiques. Un
objectif  environnemental  pourra  répondre  à  un  ou  plusieurs  enjeux  écologiques.  Inversement,
plusieurs objectifs environnementaux pourront être nécessaires pour répondre à un enjeu écologique.

Le schéma suivant explicite le passage de la définition des enjeux à celle des objectifs.

Les objectifs environnementaux orientent les efforts en vue d'atteindre le bon état écologique du
milieu marin. Ils définissent un résultat à atteindre pour :

• maintenir  ou  améliorer  les  caractéristiques  physiques,  chimiques  et  biologiques  du  milieu
marin : il s'agit alors d'« objectifs d'état ».

• limiter  ou  réduire  les  pressions  s'exerçant  sur  le  milieu  :  il  s'agit  alors  d'« objectifs  de
pression ».

• réduire  les  impacts  avérés  recensés  ou  restaurer  le  milieu  :  il  s'agit  alors  d'« objectifs
d'impact ».
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Ces  différents  types  d'objectifs sont  précisés,  spatialisés  et/ou  quantifiés  via  la  formulation
d’« objectifs opérationnels ». Ceux-ci sont ensuite déclinés en mesures à mettre en œuvre pour les
atteindre, dans le cadre du programme de mesures à élaborer pour 2015.

Chronologie de la définition des différents types d'objectifs
environnementaux et liens avec des autres éléments du PAMM

Etape 2012 :

Cette première étape se focalise sur les objectifs d'état, de pression ou d'impact, ainsi que sur les
objectifs  environnementaux  opérationnel  qui  sont  déjà  existants.  Les  objectifs  environnementaux
définis  en  2012  pourront  donc  rester  qualitatifs  ou  liés  à  des  tendances,  sauf  si  des  objectifs
quantitatifs existent par ailleurs, ou si des objectifs quantitatifs peuvent être définis dans le respect
du calendrier, à l'issue d'une concertation et de discussions abouties quant à leur mise en œuvre.

Toutefois,  les  objectifs  environnementaux opérationnels  devront être  définis  d'ici  l'élaboration du
programme de mesures en 2015.

Les objectifs environnementaux seront révisés tous les six ans à compter de leur définition en 2012.
Une première évaluation de leur atteinte sera à effectuer, dans la perspective de leur révision en
2018.
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II. LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-RÉGION MANCHE-MER DU NORD

1.  La  sous-région  marine  Manche  -  mer  du  Nord,  au  cœur  d’enjeux  écologiques  et
économiques majeurs

Les sous-régions marines françaises 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la DCSMM, les eaux marines métropolitaines
ont été partagées en 4 sous-régions marines :

• Manche – mer du Nord,
• mers celtiques,
• golfe de Gascogne,
• Méditerranée occidentale.

La sous-région marine Manche-mer du Nord, dont fait l'objet la présente note, s'étend de la frontière
belge jusqu'à la pointe du Raz en Bretagne, et a pour limite en mer la limite de la zone économique
exclusive. Elle concerne donc cinq régions administratives : le Nord-Pas de Calais, la Picardie, la
Haute-Normandie, la Basse-Normandie et une partie de la Bretagne.

Comme le représente la figure ci-dessous, cette sous-région marine est limitrophe des sous-régions
marines  mers  celtiques  et  golfe  de  Gascogne.  Les  limites  de  ces  trois  sous-régions  marines
correspondent aux limites des zones approuvées au titre de la convention pour la protection du milieu
marin de l’Atlantique du Nord-Est du 22 septembre 1992 (dite convention OSPAR).

La Manche, voie de passage obligée d’une partie des masses d’eaux entre l’Atlantique et la mer du
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La sous-région marine Manche – mer du Nord constitue un secteur très important en termes de
biodiversité : on y trouve de nombreuses zones d’alimentation, de frayères et de nourriceries, ainsi
que des voies de migration pour les poissons, les oiseaux et les mammifères marins.

La Manche est un écosystème fragile soumis à de fortes pressions anthropiques qui nécessite, de la
part des pays riverains, une vision commune de la gestion de cet écosystème pour une exploitation
durable des ressources.

La Manche – mer du Nord, sous-région stratégique de l’Europe du nord-ouest, constitue une zone
présentant des enjeux économiques considérables autour de nombreuses activités humaines ayant des
intérêts fréquemment antagonistes. Les utilisateurs de l’espace maritime et du littoral sont en effet
nombreux : tourisme et loisirs, ports internationaux et fret, exploitation de ressources vivantes ou
minérales. Cet espace maritime supporte près de 20% du trafic mondial, ce qui en fait une des voies
maritimes les plus fréquentées au monde. 

L'encart ci-dessous resitue plus précisément ce contexte spécifique à la sous-région marine Manche-
mer du Nord.

La sous-région marine Manche-mer du Nord, c’est notamment :

En termes de biodiversité et de patrimoine naturel :
- une grande diversité d’habitats communs et quelques habitats particuliers, dont

des herbiers à zostères, des bancs de maërl, des récifs d’Hermelles  et  des
champs de laminaires ;

- des populations sédentaires de phoques et de cétacés (2 espèces de phoques et
9 espèces de cétacés), ainsi qu’une zone de passage pour les grands cétacés ;

- 130 espèces démersales  de  poissons  dont une  trentaine  abondante  chaque
année : tacauds, merlans, roussettes, poissons plats… ;

- un lieu de passage saisonnier pour plusieurs populations ichtyologiques
pélagiques : hareng, maquereau, sprat, sardine,  espadon, germon, thon rouge,
requins… ;

- plusieurs populations d’oiseaux de  mer  présentes  (espèces  nicheuses  ou  en
migration), dont une espèce très menacée : le puffin des Baléares ; certaines de
ces  espèces  sont  vulnérables  car  elles  se  trouvent  à  la  limite  de  leur  aire
biogéographique ;

- des apports fluviaux provenant notamment de la Seine dont le bassin versant
représente 65% de la superficie et 80% de la population des bassins versants
alimentant la sous-région marine (SRM).

En termes d’activités :

- une des routes les plus fréquentées au monde avec 20% du trafic maritime
mondial ;

- un  peu  plus  de  la  moitié  du trafic national de marchandises en termes de
tonnage (55,4%) ;

- 127 ports et installations de plaisance  et  3  des  7 Grands  ports  maritimes
français (Dunkerque, le Havre et Rouen) ;

- un grand nombre de zones d’extraction de granulats calcaires et siliceux (ex : en
France tous les sites d'extraction de granulats calcaires se situe dans la SRM à
l’exception de deux gisements) ;

- 4 des 5 projets d’éolien en mer de l'appel d'offre national en 2011 : Fécamp, Le
Tréport, Courseulles, Saint-Brieuc ;

- 1 500 navires de pêche, soit 31 % de la flotte française ;

- 562 entreprises de conchyliculture, soit 20 % de la filière nationale ;

- 27 % des entreprises nationales, soit la deuxième région nationale, pour le
secteur de la transformation des produits de la mer.
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2. Analyse et identification des enjeux écologiques de la sous-région marine Manche-mer du
Nord des enjeux écologiques par descripteur

La présentation des enjeux par descripteur du bon état écologique (voir l'encart ci-après) repose sur
une analyse des trois volets du projet d’évaluation initiale et des travaux des experts en charge de la
définition du bon état écologique. L’ordre  de  présentation  choisi  s’appuie  sur  la  nature  des
descripteurs,  avec d’abord les descripteurs caractérisant l’état du milieu marin (D1, D4) puis les
descripteurs portant sur les pressions s’exerçant sur le milieu (D2, D3, D5 à D11). 

Les tableaux proposés en annexe présentent l’intégralité de cette  analyse. L’ensemble des enjeux
identifiés  et  les  objectifs  environnementaux  qui  en  découlent  sont  récapitulés  dans  un  tableau
présenté à la suite de cette analyse.

Les onze descripteurs du bon état écologique4

D 1 : Biodiversité conservée
D 2 : Espèces non indigènes contenues
D 3 : Stocks des espèces exploitées en bonne santé
D 4 : Eléments du réseau trophique abondants et diversifiés
D 5 : Eutrophisation réduite
D 6 : Intégrité des fonds marins préservée
D 7 : Conditions hydrographiques non modifiées
D 8 : Contaminants dans le milieu sans effet néfaste sur les écosystèmes
D 9 : Contaminants dans les produits consommés sans impact sanitaire
D 10 : Déchets marins ne provoquant pas de dommages
D 11 : Introduction d'énergie non nuisible

4
 Formulation synthétique simplifiée ; la formulation intégrale de chaque descripteur figure dans la suite de cette note.
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Descripteur 1 : Biodiversité conservée

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« La diversité biologique est conservée. La qualité des habitats et leur nombre, ainsi que la
distribution et l’abondance des espèces sont adaptées aux conditions physiographiques,
géographiques et climatiques existantes. »

2. Éléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

La sous-région marine Manche - mer du Nord présente de nombreux habitats et espèces qu’il
convient de maintenir dans un bon état de conservation.

Parmi eux, les habitats dits communs ou répandus :

− les estrans rocheux, caractérisés par la présence de ceintures algales et d’espèces invertébrées
fixées, dans les sites les plus exposés ;

− les biocénoses des fonds meubles de l'infralittoral ;
− les biocénoses des fonds meubles du circalittoral, qui concentrent une population benthique

importante.

Face  à ces habitats  répandus,  cohabitent des  habitats et/ou espèces rares,  caractéristiques  à
l’échelle de la Manche - mer du Nord, tels que les communautés calcaires du littoral, les roches et
blocs  de  la  frange  infralittorale  supérieure  ou  encore  les  biocénoses  des  sédiments  hétérogènes
envasés circalittoraux.

Les habitats ayant un rôle prépondérant dans le fonctionnement des écosystèmes doivent
bénéficier d'une attention particulière, d’autant qu’ils peuvent être parfois considérés comme rares à
l’échelle  de la  sous-région marine (SRM). Ces habitats jouent en effet le rôle de frayère ou de
nourricerie et abritent une forte biodiversité. C’est le cas des herbiers à zostères marines (Zostera
marina)  et des estrans sableux qui abritent des densités d'espèces benthiques relativement
importantes et constituent une source d’alimentation pour de nombreux oiseaux à marée basse et de
nombreux poissons à marée haute. 

Certains habitats particuliers, construits sur les fonds meubles par des espèces dites ingénieures,
sont propices à l'installation de nombreuses espèces, tels les récifs d’Hermelles et  de  Sabellaria
spinulosa, les bancs de maërl, de modioles (Modiolus modiolus) et d'huîtres plates sur sédiments
hétérogènes, les banquettes à lanices  (Lanice conchylega). Ces habitats font l’objet de mesures de
protection en application de conventions internationales ou de réglementations européennes (espèces
et habitats listés dans la convention OSPAR ou à l’origine de la désignation de sites Natura 2000).

De nombreuses espèces clés présentes dans la SRM telles le phoque gris, le phoque veau marin ou
le marsouin commun sont également inscrites sur la liste OSPAR.  Sur  l’ensemble  des  espèces
d’oiseaux marins qui fréquentent nos côtes, 18 nichent régulièrement dans la SRM et nombreuses
sont celles qui l’utilisent pour migrer ; certaines espèces sont à l'origine de la désignation de sites
Natura 2000.
Enfin, une attention particulière doit être portée sur les habitats et espèces aujourd'hui menacés
de la sous-région marine, et un effort doit être fait pour enrayer leur déclin.

Les  espèces  et  habitats  présentés  dans  le  cadre  du  descripteur  1,  pour  l’ensemble  des  enjeux
DCSMM, sont à confronter avec celles et ceux retenus dans le cadre de l'évaluation des autres
descripteurs (en fonction des unités et des échelles d’évaluation pertinentes), et notamment :

− les espèces non-indigènes observées/établies/proliférantes (D2) ; 
− les espèces extraites/exploitées/élevées (D3) ; 

11



− les espèces ayant un rôle clé au niveau trophique (D4) ;
− les habitats benthiques et pélagiques (D5), les habitats benthiques élémentaires (D6) ;
− les habitats élémentaires et habitats d’espèces (au sens de la directive Habitats Faune Flore),

benthiques et pélagiques (D7).

Certains des habitats listés sont le siège de multiples usages en lien avec la qualité du milieu ; de
ce fait toute modification de l’état écologique a un impact non seulement sur l’écosystème mais aussi
sur  les  activités  qui  y  sont  liées,  comme  dans  les milieux intertidaux,  utilisés  par  la  pêche,
l’aquaculture, le tourisme, les activités récréatives ou sportives. 
Les sources de pressions entraînant une modification, une dégradation ou une perte de l’habitat et
ayant  potentiellement  un  impact  sur  les  espèces  associées  ont  été  identifiées  et  agissent  à  des
échelles plus ou moins localisées :  transport maritime, travaux maritimes, aquaculture, agriculture,
industries,  extraction  de  matériaux  marins,  artificialisation  du  littoral,  tourisme  littoral,  pêche
professionnelle et de loisir. 
L’ensemble des pressions qui s'exercent sur les écosystèmes marins clés de la sous-région marine est
traité par les descripteurs suivants.

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu de ce descripteur est le maintien de la biodiversité et des milieux marins. Les objectifs
environnementaux concernent majoritairement la conservation ou la sauvegarde :

− des habitats communs et caractéristiques de la SRM ;
− des habitats et des espèces ayant un rôle clé dans le fonctionnement des écosystèmes, tels les

zones de frayères, nourriceries, principalement localisés sur la frange littorale ;
− des habitats et espèces d’intérêt communautaire dans un bon état ;
− des habitats et espèces menacés ;
− des habitats et espèces utiles à la pérennisation des usages qui y sont liés. 
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Descripteur 4 : Eléments du réseau trophique abondants et diversifiés

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Tous les éléments constituant le réseau trophique marin, dans la mesure où ils sont connus, sont
présents en abondance, avec une diversité normale, et à des niveaux pouvant garantir l’abondance
des espèces à long terme et le maintien total de leurs capacités reproductives. »

2. Éléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

Le descripteur 4 s'intéresse au fonctionnement du réseau trophique. L'évaluation initiale traite des
différents éléments constitutifs de ce réseau, qui sont :

− la production primaire (phytoplancton et phytobenthos) ;
− les différents maillons de la chaine alimentaire (espèces fourrages, benthos...) ; 
− les régulateurs de la chaîne alimentaire (top prédateurs).

Le phytoplancton constitue le premier maillon du réseau trophique marin et contribue à alimenter
de nombreuses espèces d’invertébrés, consommateurs primaires ; or le phytoplancton est très sensible
à l'enrichissement excessif en nutriments et matières organiques issus des rejets industriels, agricoles
et urbains et apportés dans le milieu marin par les cours d'eau notamment. Cette pression est prise
en compte par le descripteur « eutrophisation » (D5). 
La production primaire par les biocénoses végétales et notamment phytobenthiques est altérée par
la turbidité.

Les animaux filtreurs tels que les moules par exemple se nourrissent de micro-algues dérivant au gré
des  courants  dans  les  eaux,  essentiellement  du  phytoplancton.  Parmi  les  nombreuses  espèces
constituant le phytoplancton marin, certaines cependant sont dangereuses car elles produisent des
toxines, qui peuvent être toxiques pour les prédateurs.

Les espèces fourrages jouent un rôle spécial dans les écosystèmes aquatiques, où elles constituent
un élément important de l’alimentation pour de nombreux poissons, mammifères marins, reptiles et
oiseaux. Les espèces fourrages entretiennent généralement des prédateurs dépendants, qui sont des
espèces tirant une partie importante de leur ration alimentaire annuelle des espèces fourrages elles-
mêmes. Lorsqu’une espèce fourrage connaît une baisse marquée de l’abondance (due à des causes
naturelles ou à la surexploitation), le prédateur dépendant connaît lui-même des variations
biologiques importantes. Des pressions s'exercent sur ces espèces fourrages (maquereau, hareng,
lançons), notamment l'extraction d'espèces, qui conduisent à une diminution des peuplements et
donc à une perturbation du fonctionnement du réseau trophique.

La modification de la nature des fonds entraîne une modification des communautés benthiques
présentes et donc une modification des liens trophiques. En effet, ces communautés benthiques
constituent une réserve importante de nourriture pour les juvéniles de poissons, les poissons plats et
les oiseaux marins.

Certains polluants persistants s’accumulent dans les tissus des organismes marins à la suite de leur
absorption à  partir  du  milieu environnant  (bioaccumulation), mais surtout à  partir  de la
consommation de proies contaminants, ce qui accroit la concentration le long de la chaine trophique
(biomagnification).  Les espèces en bout de chaîne et les grands prédateurs tels que le thon, le
requin, l'espadon, mais aussi les mammifères marins et les oiseaux marins ont donc tendance à
concentrer fortement les substances dangereuses.
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Certains polluants hydrophobes présents dans l’eau de mer peuvent être adsorbés sur les déchets
plastiques  (issus  de la décomposition de déchets en mer  ou d’origine industrielle),  et  être  ainsi
transférés au sein  de tous les compartiments de la chaîne trophique,  et  notamment les oiseaux
carnivores.

L’introduction  d’espèces  non  indigènes  à  caractère  invasif  avéré,  peut  avoir  un  impact  sur  les
communautés  et  le  fonctionnement  trophique  des  biocénoses,  notamment  en  termes  de  flux
trophique dans les cas de compétition. Les biocénoses médiolittorales et infralittorales sont les plus
exposées à ce risque.

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu est le maintien du bon fonctionnement du réseau trophique, et sa restauration dans les zones
où se concentrent les dysfonctionnements. Les principales zones à enjeux identifiées sont les secteurs
côtiers subissant des apports de nutriments importants en provenance des fleuves côtiers (notamment
la Seine ou la Somme), et les zones où sont observées des concentrations importantes de substances
dangereuses,  notamment  en  aval  des  grands  bassins  versants, sous  l’influence  des grands ports
maritimes et des zones de trafic maritime intense.

Les objectifs environnementaux sont les suivants :
− préserver la structure générale du réseau trophique, c’est-à-dire conserver les proportions des

différents compartiments clés du réseau trophique et les flux d'énergie ;
− préserver les espèces de toutes modifications physiques, physiologiques ou génétiques dues à

l'exposition  à  des  substances  dangereuses  (fonctions  de  reproduction  des  espèces,
génotoxicité, malformations, suppression du système immunitaire...).
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Descripteur 2 : Espèces non indigènes contenues

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Les espèces non indigènes introduites par le biais des activités humaines sont à des niveaux qui ne
perturbent pas les écosystèmes. »

2. Éléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

Le  descripteur  2  concerne  l’introduction  ou  la  translocation  d’espèces  non-indigènes  (ENI).
L'introduction d'espèces non indigènes correspond à l'apparition d’espèces dans une zone où elle
n'était pas auparavant. Elle n'entraîne pas forcément une perturbation de l'écosystème. Par contre, si
l'espèce  non  indigène  devient  invasive,  elle  entraîne  la  perturbation  de  l'écosystème  par  une
compétition trophique et/ou spatiale avec les espèces indigènes. 
Les espèces non-indigènes peuvent dans certains cas engendrer des modifications de l'écosystème à
différentes échelles (niveau espèces –génétique-, communautés, habitats), pouvant se traduire par : 

− la disparition d'espèce et la modification d'habitat (D1) ;
− des impacts sur les espèces exploitées, aussi bien pêchées qu'élevées (D3) ; 
− la perturbation de la structure des fonds (D6) ; 
− des perturbations du fonctionnement de l'écosystème (D4).

En sous-région marine Manche- mer du Nord, plusieurs espèces non-indigènes à caractère invasif ont
des impacts sur certaines biocénoses et habitats associés. Les composantes les plus impactées sont
les biocénoses du médiolittoral rocheux, celles de l'infralittoral meuble et de l’infralittoral dur,
ainsi que les espèces démersales et le phytobenthos.

Les biocénoses du médiolittoral rocheux sont affectées par diverses espèces non indigènes. Parmi
elles, l'huître creuse Crassostrea gigas, présente en grande quantité  en baie de Saint-Brieuc et en
rade de Brest (10 000 tonnes) exerce  une  compétition  trophique  et  spatiale  avec  les  espèces
autochtones. Plus localement, en baie du Mont Saint-Michel, elle dégrade des récifs d'Hermelles qu'il
est important de préserver.

Différentes espèces végétales non indigènes et invasives, comme la sargasse japonaise (Sargassum.
muticum),  le  Wakamé (Undaria  pinnatifida),  certaines  algues  rouges  (Gracilaria  vermiculophylla,
Heterosiphonia  japonica)  ont  un  impact  sur  les  biocénoses  de  l'infralittoral  rocheux et  le
phytobentos en modifiant l’habitat et en provoquant une modification de l'utilisation des ressources
qui peut se traduire par une modification spatiale ou temporelle des niches écologiques préexistantes.
Les sargasses sont plutôt présentes en Manche occidentale. 

La crépidule américaine (Crepidula fornicata) a un impact très important sur les fonds meubles de
l'infralittoral.  En  colonisant  des  surfaces  très  importantes,  les  amoncellements  de  crépidules
modifient  la  structure  des  fonds  et  la  rendent  inadaptée  au  développement  de  communautés
benthiques ou  de  poissons  plats,  comme  la  sole.  Elles  peuvent  également  entraîner  une
compétition spatiale et trophique importantes avec les autres suspensivores sauvages ou d’élevage.
Ces dernières sont essentiellement présentes dans la rades de Brest, et les baies de Morlaix, de Saint-
Brieuc, du Mont Saint-Michel et des Veys. 

De même, la mye des sables (Mya arenaria), présente sur des fonds sablo-vaseux en bas d'estran
et dans l'infralittoral a  également  un  impact  important  sur  la  modification  de  l'habitat  et  la
compétition trophique.

15



Du  fait  que  certaines  espèces  non  indigènes  à  caractère  invasif  ont  un  impact  avéré  sur  les
communautés  et  le  fonctionnement  de l'écosystème,  elles  ont  par  conséquent  un  impact  sur  le
fonctionnement du réseau trophique.

Par compétition spatiale et trophique importante, les espèces non-indigènes ont de même un impact
sur les espèces exploitées comme la coquille Saint-Jacques, l'huitre creuse, la moule... 
L'impact de l'invasion correspond le plus souvent à des phénomènes spectaculaires et à des zones
bien identifiées,  qui sont difficiles à enrayer une fois déclenchés. C'est pourquoi, il est important
d'être vigilant vis-à-vis des sources d'introduction et des vecteurs de dissémination. 

Même si toutes les sources de pression ne sont pas identifiables, il apparaît que l'introduction et la
dissémination d’espèces non indigènes est due :

− au transport maritime et à la présence de grands ports,  à travers les eaux de ballast et les
biosalissures (soit 21 % des cas) ;

− à l’aquaculture par l’introduction de nouvelles espèces de cultures ou du fait des transferts de
naissains entre zones conchylicoles (soit 29 % des cas) ;

− à la navigation (comme source de dissémination).

L'importance de ces différentes sources de pression en SRM Manche-mer du Nord maintient le risque
d'introduction et de dissémination des espèces non indigènes à un niveau élevé. Cette source de
pression,  associée  au  changement  climatique  potentiellement  propice  à  l’invasion  de  certaines
espèces, peut laisser présager une période d’impacts croissants et cumulatifs pouvant se traduire par
des modifications majeures des écosystèmes existants voire l’apparition d’écosystèmes nouveaux.

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

Dans ce contexte, l’enjeu est de préserver les espèces autochtones et les habitats associés de
l’invasion des ENI. 

Les objectifs environnementaux sont les suivants :
− limiter les vecteurs d'introduction et la dissémination des espèces non indigènes introduites et

potentiellement envahissantes ;
− réduire les impacts des espèces non indigènes à caractère invasif ;
− restaurer les habitats impactés par des espèces non indigènes.
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Descripteur 3 : Stocks des espèces exploitées en bonne santé

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Les populations de tous les poissons et crustacés exploités à des fins commerciales se situent dans
les limites de sécurité biologique, en présentant une répartition par âge et par taille qui témoigne de
la bonne santé du stock. »

La traduction française de la DCSMM réduit « shellfish » à crustacés, alors que le terme anglais
comprend également les mollusques (céphalopodes et coquillages).  Ce descripteur traite  donc de
toutes  les  espèces  exploitées,  aussi  bien  par  la  pêche  (espèces  pêchées)  que  par  l'aquaculture
(espèces élevées). Il permet de prendre en compte la pérennité des usages liés à la qualité du milieu
marin : pêche professionnelle, exploitation goémonière, conchyliculture, pisciculture... 
La distinction entre les espèces pêchées et les espèces élevées a été faite afin de bien identifier les
pressions qui s’exercent sur chacun de ces compartiments biologiques.

2. Eléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

La sous-région marine Manche-mer du Nord est un bras de mer peu profond et ouvert, offrant une
proportion et une variété importantes d'habitats et d’espèces halieutiques, benthiques,
démersales ou pélagiques. Lieu d'échanges continuels, biologiques ou hydrologiques où sont
identifiées de nombreuses voies de migration, c'est une zone très diversifiée en habitats marins
fonctionnels (nourriceries, frayères) ou remarquables, essentiels au maintien des stocks des espèces
pêchées.

Ces  habitats sont d’autant plus vitaux que les stocks  d’espèces pêchées sont en mauvais  état.
Localisés principalement sur la frange littorale, ils sont soumis à une multitude de pressions, qui
peuvent  parfois  agir  en  synergie :  pertes  et  dommages  physiques  des  habitats  (étouffement  et
colmatage, abrasion, extraction de matériaux,) contamination par des substances dangereuses… Ces
pressions peuvent avoir des conséquences sur la survie de certaines populations de poissons ou de
céphalopodes.
En effet, les dommages physiques sur les fonds (D6) peuvent empêcher l’implantation durable de la
flore et la faune et induire des changements de la composition fonctionnelle des  communautés
benthiques  et, dans une moindre mesure, sur l’abondance et la richesse spécifique des espèces
halieutiques. 

Une pression est spécifique aux espèces élevées, c’est l’introduction de pathogènes microbiens (D9).
En effet, l’émergence d’agents infectieux et de maladies bactériennes créent des épisodes de mortalité
dans les parcs conchylicoles et dans une moindre mesure, chez les poissons.

Même si le prélèvement est la principale pression sur les  espèces pêchées, ce n'est pas la seule.
D’autres pressions ont un impact avéré significatif sur ces espèces pêchées, mais aussi sur les espèces
élevées, notamment :

− des pressions de pollutions chimiques (D8) qui peuvent exercer différents types de toxicité à
court ou long terme sur les espèces, par exemple agir comme perturbateurs endocriniens sur
des espèces pélagiques et démersales ou comme source de modifications chromosomiques sur
les coquillages,

− des pressions biologiques par prolifération d'une espèce non-indigène (D2) (ex : la crépidule
sur la coquille Saint-Jacques et les poissons plats, ou l’huître creuse sauvage en compétition
trophique et spatiale avec les espèces suspensivores d’élevage),

− un enrichissement excessif en nutriments (D5) produisant une élévation du risque de prolifé-
ration phytoplanctonique (ex : production de mousses asphyxiant les poissons),
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− des risques zoosanitaires causés par des infections bactériennes ou virales (D9) susceptibles
d'avoir une incidence sur la mortalité des espèces exploitées en aquaculture marine (saumons,
turbots).

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L'enjeu est la préservation de la bonne santé des stocks des espèces exploitées à des fins
commerciales (populations de poissons et céphalopodes, coquillages et crustacés, algues).  Si
beaucoup d'espèces sont exploitées dans les eaux côtières, les estuaires et les baies protégées,
quelques-unes ont  une répartition géographique  qui dépasse les limites de la sous-région marine et
effectuent de grandes migrations. 

Il est difficile aujourd’hui de connaître l’état des stocks de l’ensemble des espèces pêchées, c’est
pourquoi  les objectifs environnementaux sont classifiés selon l'état de ces stocks :

− espèces pêchées dont le stock est en bon état : maintenir les stocks en bon état,
− espèces pêchées dont le stock est en mauvais état : limiter la dégradation des stocks en vue

d'atteindre le bon état,
− espèces pêchées dont le stock est en très mauvais état : reconstituer les stocks des espèces

pour atteindre le bon état.

Pour  les  espèces  pêchées  dont  le  stock  est  en  mauvais  ou  très  mauvais  état,  un  objectif
d’exploitation durable doit être défini, et/ou un objectif de préservation/restauration des habitats
fonctionnels lorsque la dégradation de ceux-ci est en cause dans le mauvais état du stock.

Concernant les espèces élevées, un objectif spécifique de maintien ou reconquête d'un bon état du
milieu, propice à leur développement est identifié.
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Descripteur 5 : Eutrophisation réduite

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« L’eutrophisation d’origine humaine en particulier pour ce qui est de ces effets néfastes, tels que
l’appauvrissement  de  la  biodiversité,  la  dégradation  des  écosystèmes,  la  prolifération  d’algues
toxiques et la désoxygénation des eaux du fond est réduite au minimum. »

2. Éléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

Le descripteur 5 est le résultat d'une pression s’exerçant sur le milieu marin mais ayant pour sources
principales  des  apports  excessifs  de  nutriments  (azote  et  phosphore)  d’origine  humaine.  Il  est
également l’un des descripteurs du BEE qui permet le plus de liens entre la DCSMM et la directive
cadre sur l’eau (DCE), comme souligné dans la décision du 1er septembre 20105. 

Outre la DCE qui fixe comme objectif l’atteinte du bon état écologique des eaux, imposant ainsi la
réduction de l’eutrophisation, deux directives spécifiques visent plus particulièrement les sources à
l’origine de ces phénomènes :

− la directive 91/271/CEE «eau résiduaire urbaine» (DERU), transcrite en droit français par le
décret  du  3  février  1994,  qui  impose  aux  collectivités  à  l’intérieur  de  zones  sensibles
«eutrophisation» le respect de normes de rejets plus sévères sur l’azote et le phosphore ;

− la directive 91/676/CEE sur les nitrates d’origine agricole, qui prévoit la mise en œuvre de
programmes d’actions à l’intérieur de zones vulnérables pour protéger les eaux souterraines et
superficielles.

Par  ailleurs,  sont  également  pris  en  compte  les  éléments  de  la  stratégie  de  lutte  contre
l’eutrophisation de la convention OSPAR qui a abouti à la mise en œuvre de la procédure commune
d’évaluation de l’état d’eutrophisation (OSPAR, 2002 & 2009).

Le descripteur 5 est également lié à de nombreux descripteurs du BEE. En effet, les dommages
causés à l’écosystème peuvent induire :

− la perte de biodiversité et le déséquilibre des abondances relatives des populations (D1),
− le  développement  d’espèces  phytoplanctoniques  toxiques  (D2)  (même  si  ce  lien  n’a  pas

encore été clairement établi pour les différentes espèces toxiques concernées) et des impacts
sur les espèces exploitées (D3) ou les espèces benthiques (D6), provoquant des risques pour
la santé humaine via la consommation de ces espèces,

− des modifications de la structure et de la vitalité des écosystèmes, par l’intermédiaire des
chaines alimentaires et des échanges trophiques (D4),

− des interférences avec des contaminants chimiques et l'état sanitaire des produits de la mer
(D8 et D9).

Les paramètres hydrographiques structurant le milieu, tels que la stratification, la turbidité ou encore
le  temps de résidence  (D7),  peuvent  également avoir  des  effets  sur la sensibilité  des milieux à
l’eutrophisation et sur l’expression de l’eutrophisation et de ses conséquences. 

C’est  donc  tout  le  réseau  trophique qui  est  impliqué.  L’enrichissement  en  nutriments  et,  en
conséquence,  en  phytoplancton a  des  conséquences  sur  les  structures  de  populations  et  de
communautés de zooplancton, qui elles-mêmes engendrent des modifications en termes de transfert
d'énergie d'un niveau trophique vers un autre. L’enrichissement en nutriments provoque également
des  blooms  phytoplanctoniques  qui  limitent  les  possibilités  de  photosynthèse  des  macroalgues
subtidales par l’augmentation de la turbidité de la colonne d’eau.

5
 Décision de la Commission du 1er septembre 2010 relative aux critères et aux normes méthodologiques concernant le bon état écologique

des eaux marines (2010/477/UE).
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Certains  blooms  phytoplanctoniques  nuisibles,  représentés  par  la  famille  des  Prymnesiophyceae
(essentiellement par le genre Phaeocystis), peuvent conduire à des asphyxies chez les poissons par
effet mécanique, dû à la formation de mousses. 
Différentes  espèces phytoplanctoniques  productrices  de toxines  peuvent  proliférer,  exprimant  une
toxicité  contre  la  faune  (ex :  des  espèces  du  genre  Prorocentrum),  ou  contre  l’homme  via  la
consommation de produits de la mer contaminés (cas des toxines ASP, DSP, PSP). Les liens de
causalité avec l’enrichissement excessif en nutriments ne sont cependant pas tous clairement établis.

D’autre part, des efflorescences massives de macroalgues opportunistes (rouges, brunes ou vertes,
notamment les ulves en Bretagne Nord principalement) peuvent engendrer la disparition d’autres
espèces de producteurs primaires benthiques,  ou encore impacter les  biocénoses des zones du
médiolittoral meuble et rocheux et de  l’infra-circalittoral rocheux,  siège d’échouages massifs
d’algues vertes.

Les pressions recensées sont majoritairement de type « apports » : fluviaux (apports ponctuels  des
industries et  des  rejets  urbains,  ou  apports diffus de l’agriculture)  et  atmosphériques  (transport
maritime et port). L’agriculture contribue majoritairement à l’apport de matières azotées considérées
comme principalement responsable de l'eutrophisation littorale, tandis que l’industrie et les activités
urbaines sont les principales sources de matières phosphorées et de matière organique. Les travaux
importants  réalisés  au  cours  des  deux  dernières  décennies  ont  contribué  à  réduire  de  manière
significative les apports ponctuels d'azote et de phosphore de l'industrie et des collectivités urbaines. 

Il  est  également difficile aujourd’hui  de mesurer la participation de la conchyliculture en termes
d’apports en azote et en matière organique, par ses effets antagonistes : d’un côté, la conchyliculture
participe  aux  risques  d’envasement  dans  certaines  zones  abritées,  et  de  l’autre,  elle  facilite  la
sédimentation dans les parcs,  agissant de manière positive sur la turbidité  notamment dans des
secteurs à risque d’eutrophisation.
La  pisciculture  en  cages  flottantes  a  été  identifiée  comme  une  activité  agissant  de  manière
importante sur le milieu (sédimentation de matière organique sous les installations conchylicoles issue
des rejets des animaux élevés, des déchets de nourriture, etc.) ; impact à modérer toutefois car cette
pratique n'est pas très répandue à l’échelle de la SRM.

Enfin,  toutes les activités ayant un rôle dans le remaniement/la remobilisation des sédiments et
pouvant  déclencher  des  modifications  des  paramètres  hydrographiques  (tels  que  les  travaux
maritimes, l’extraction de matériaux, l’artificialisation du littoral…) sont susceptibles d’engendrer la
libération  de  matières  organiques  et  inorganiques  et  donc,  de  participer,  de  façon  mineure,  au
phénomène  d’eutrophisation,  ou  de  modifier  les  conditions  hydrodynamiques  (confinement)  et
d’influencer de ce fait la sensibilité de certaines zones à l’eutrophisation.

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu de ce descripteur est donc défini comme la préservation des milieux et le maintien de ses
fonctionnalités,  via la réduction du phénomène d’eutrophisation, tout en assurant une utilisation
durable des biens et services écosystémiques.

Les  zones  à  enjeux  identifiées  sont  principalement  les  zones  côtières  subissant  des  apports  de
nutriments via des fleuves côtiers, soit au niveau des estuaires (Seine, Somme…), soit dans des zones
plus éloignées des embouchures mais alimentées par des courants.

Deux types de zones ont été croisés, celles où l’on observe :
− de fortes concentrations en nutriments, c’est-à-dire une forte pression (ex : de Barfleur à

Dieppe),
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− une biomasse anormalement élevée en phytoplancton, des échouages massifs d’algues vertes,
des zones d’anoxie ou d’hypoxie, c’est-à-dire où l’impact d’un apport excessif en nutriments
est visible (ex : Baie de Seine, Dieppe à la mer du Nord, échouages d’algues vertes : baie de
Douarnenez,  côte  du  Léon,  Lannion,  baie  de  St  Brieuc… et  dans  une  moindre  mesure
Granville et Barfleur).

Les résultats de ce travail de spatialisation des enjeux sont en accord avec les évaluations faites dans
le cadre d’OSPAR pour l’identification des zones à problème ou à problème potentiel ou des masses
d’eau de qualité moyenne au regard de la DCE.

Les  objectifs  environnementaux  pour  ce  descripteur,  en  cohérence  avec  ceux issus  des  schémas
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), sont donc les suivants :

− maintenir les zones non impactées par l'eutrophisation ;
− poursuivre la réduction des pollutions ponctuelles ;
− renforcer  la  réduction  des  pollutions  diffuses  par  la  limitation  des  apports  excessifs  en

nutriments  (apports  fluviaux  et  atmosphériques)  et  par  une  meilleure  gestion  des  sols
agricoles ;

− réduire significativement les apports excessifs en nutriments sur les zones d'impact avéré ;
− restaurer les habitats impactés par l'eutrophisation.
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Descripteur 6 : Intégrité des fonds marins préservée

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que la structure et les fonctions des écosystèmes
sont préservées et que les écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont pas perturbés. »

2. Éléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

Le descripteur 6 a pour objectif de garantir l’ « intégrité du fond marin » et plus particulièrement sa
composante  benthique,  notamment  au  regard  des  pressions  physiques  induites  par  les  activités
anthropiques.
Les composantes de l'écosystème subissant des pressions  sont celles présentes au droit des activités
sources de pression. Il s'agit des habitats benthiques, et plus particulièrement les habitats
benthiques particuliers et ceux assurant des fonctions écologiques importantes (frayères,
nourriceries...), s'étendant de l'étage médiolittoral à circalittoral (cf. tableau ci-dessous).

Biocénoses Habitats particuliers (et localisation)

Biocénoses du médiolittoral Herbiers de zostères naines (Zostera noltii) (Bretagne Nord, façade Est
du Cotentin, Baie des Veys)

Récifs  d'hermelles  (Sabellaria  alveolata)  (Baie  du Mont  Saint-Michel,
Bretagne Nord)

Biocénoses de l'infralittoral Bancs  de  maërl  (rade  de  Brest,  baie  de  Morlaix,  îles  Chausey)  :
accumulation  d'algues  calcaires  corallinacées  (principalement
Lithothamnion corallioides et Phymatolithon calcareum)

Champs  de  laminaires  et  notamment  de  Laminaria  hyperborea (sur
l'ensemble de la sous-région marine, plus particulièrement en Bretagne
nord, Est du Cotentin et Nord-Pas de Calais)

Bancs de zostères marines (Zostera marina) (Bretagne Nord (de la rade
de Brest  à Cancale),  archipel  de Chausey,  Ouest Cotentin, cap de la
Hague)

Biocénoses du circalittoral Espèces remarquables des fonds meubles du circalittoral (ex : Sabellaria
spinulosa, Ophiothrix fragilis)

Tombants, grottes et surplombs

Roches  à  Musculus  discors (Moule  brune)  (Ile  de  Batz,  Triagoz,  Est
Cotentin)

Moulières circalittorales (côte Est du Cotentin, au large du Cap de la
Hague)

Principaux habitats particuliers concernés par les pressions physiques traitées par le descripteur 6

Certains habitats subissent des impacts écologiques et biologiques cumulatifs consécutifs aux
multiples pressions physiques s’exerçant sur les fonds marins et la colonne d’eau à différentes échelles
spatiales et temporelles. Ces pressions peuvent engendrer un impact supérieur à celui d’une pression
seule (impact cumulatif). 
Ces impacts cumulatifs s'exercent tout particulièrement sur les côtes, hébergeant à la fois des
écosystèmes fragiles et à haute valeur fonctionnelle (herbiers de zostères, récifs d'hermelles,
bancs de maërl, champs de laminaires...) et une grande diversité d’activités humaines exerçant des
pressions sur le milieu physique.
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En l’état actuel des connaissances ne sont disponibles que la localisation et l’importance (typologie,
linéaire, surface, volume) des sources de pressions, avec des niveaux de précision différents selon
celles-ci. Ces sources de pression sont localisées sur la zone côtière (ouvrages d'aménagement côtiers,
dragages et clapages, conchyliculture, mouillages)  ou  s’étendent plus au large, sur le plateau
continental (pêche, activités d’extraction et certains projets d’hydroliennes et éoliennes).

Les conséquences sur le fond des pressions associées à ces activités sont :
− des pertes physiques : phénomènes de colmatage et d’étouffement ;
− des  dommages  physiques  :  modification  de  l’envasement,  abrasion,  ou  extraction  de

matériaux.

Familles d'activités humaines
côtières et maritimes

Colmatage Etouffement Abrasion Extraction
Modification
sédimentaire

Localisation des
pressions

Aménagements côtiers X X X trait de côte
intertidal

Pêche à pied X intertidal
Conchyliculture X X intertidal à

proche côtier
Dragage portuaires et
des chenaux de navigation

X X X X proche côtier
dont estuarien

Clapage et immersions X X côtier
Zones de mouillage X X côtier
Câbles sous-marins X X côtier et

hauturier
Extraction de matériaux
siliceux et calcaires

X X X X côtier et
hauturier

Pêche aux arts traînants de
fond

X X côtier et
hauturier

Principales sources de pression et pression associées au sein de la SRM classées de la côte vers le large

Il est à noter que la mobilité des sédiments du fond, impliquée dans quasiment tous ces processus,
génère de la turbidité. Les pressions « pertes physiques » et « dommages physiques » mentionnées
plus  haut  ont  pour  conséquence  potentielle  des  changements  des  conditions  hydrodynamiques
(modifications de la bathymétrie et la topographie) et la modification de la turbidité (par la remise
en suspension des sédiments). Cet item est considéré dans le D7 qui se préoccupe des modifications
de l’hydrographie de la colonne d’eau. Le lien avec d’autres descripteurs peut également se faire via :

− le croisement de l’emprise géographique des perturbations générées par l’activité humaine
avec la distribution des espèces ingénieures (D1) et l’état de la communauté benthique ;

− les conséquences d’une altération des communautés benthiques sur le réseau trophique par le
phénomène de « cascade trophique » (Kaiser et al. 2001) (D4) ;

− la modification de la nature des fonds par les espèces non indigènes proliférantes benthiques
(D2)  qui  peuvent  avoir  des  conséquences  multiples  sur  les  communautés  benthiques
(Boudouresque, 2008 ; GIP Bretagne, 2010) ;

− l’impact  des  déchets  marins  au  fond  (D10)  sur  l’intégrité  des  fonds,  et  notamment  les
organismes marins benthiques.

3. Identification     de     l'enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L'enjeu du descripteur 6 du bon état écologique est la préservation de l'intégrité des fonds marins et
de la fonctionnalité des écosystèmes associés.

Les zones à enjeux pour ce descripteur sont les secteurs, côtiers et hauturiers, qui présentent :
− d’une part une ou plusieurs pressions fortes s’exerçant sur le milieu ;
− d’autre part des biocénoses ou des écosystèmes sensibles et impactés par ces pressions.
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On peut distinguer deux grands types de zones à enjeux :
− au large, des zones vastes où la forte intensité des activités de pêches aux arts traînants de

fonds génère une abrasion des fonds marins et des écosystèmes benthiques. Elles sont
également concernées par des activités d'extraction de granulats marins siliceux. La pression
peut y être forte mais la présence d’espèces et d’habitats sensibles reste à vérifier.

− plus près de la côte ou sur le littoral, des zones plus nombreuses et plus petites se
répartissent tout le long de la côte, et concernent notamment les abords des secteurs
portuaires, les estuaires, les sites d’extraction de matériaux siliceux et calcaires, les secteurs
de pêche à la drague et de récolte des laminaires. Ces pressions s'exercent sur des habitats
qui revêtent une importance particulière pour les fonctions écologiques et les services
écosystémiques qu’ils procurent.

Pour prendre en compte cet enjeu, il est aujourd'hui difficile de définir un état de référence non
impacté, commun et homogène pour les différentes sources de pressions et pressions. 
Les objectifs se construiront donc en fonction d'un état de référence actuel, en cherchant à préserver
les zones ne subissant pas de pression actuellement, à limiter la dégradation ou la modification des
habitats dans les zones où s'exercent différentes sources de pressions, voire à restaurer des habitats
particuliers dégradés.
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Descripteur 7 : Conditions hydrographiques non modifiées

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Une modification permanente des conditions hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes
marins. »

2. Éléments     clés     de     l  ’  évaluation     initiale   

La mise en œuvre du descripteur 7 s’intéresse à la colonne d’eau prenant en compte les perturbations
par les interfaces (fond et surface),  et aux frontières avec les eaux côtières et les perturbations
venant des cours d’eau.
Il inclut l’évaluation des impacts sur les habitats en fonction des changements de conditions hydro-
graphiques significatifs : courants, vagues, marée, sédiments, transport sédimentaire, turbidité, bathy-
métrie, salinité et température.

Ces modifications sont susceptibles d'avoir un impact sur les habitats et espèces du médiolittoral,
de l’infralittoral et du circalittoral, y compris les espèces benthiques. 
Plus globalement, les impacts des changements hydrographiques permanents qui résultent sont rela-
tifs à la biodiversité (D1), au réseau trophique (D4), à l’intégrité des fonds (D6) et aux déchets ma-
rins (D10). Ces impacts sont négatifs ou positifs sur les habitats (environnement dynamique diffé-
rent, chaîne alimentaire modifiée, fonctions écologiques modifiées) et l’évaluation de l’état écologique
du descripteur doit intégrer ces deux concepts. Il est néanmoins difficile aujourd'hui de pouvoir quan-
tifier ces impacts.

Différents types d’activités humaines peuvent affecter  les conditions hydrographiques dans les eaux
marines :

− les  activités  de  grande  échelle :  fermes  aquacoles  d’envergure,  artificialisation  du  littoral
(aménagements  côtiers,  terrains  gagnés  sur  la  mer…),  travaux  maritimes  (y  compris
portuaires), dragage/clapage …

− les activités humaines de faible impact exerçant des pressions dans une même zone et se
combinant.

L’évaluation initiale conduit à considérer que l’estuaire et la baie de Seine représentent une zone
concernée par les modifications permanentes. 
Une étude de l’évolution des fonds sédimentaires en un siècle réalisée par le SHOM en 2011 montre
une disparition importante des vases, expliquée par la modification de l’hydrodynamique de l’estuaire
en  raison  de la construction de  digues  pour  les  accès  maritimes  du Havre  et  de la Seine.  Les
sédiments fins sont expulsés plus loin et sont emportés par les courants. L’évolution montre une
augmentation de la taille des sédiments. La baie est à présent majoritairement sableuse.

3. Identification     de     l  ’  enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu est le maintien des conditions hydrographiques favorables aux écosystèmes marins, avec une
vigilance plus particulière dans les zones où les pressions ont un un impact écologique avéré ou
observé. 

La spatialisation de l’enjeu peut permettre d’identifier les zones d’habitat sensible dont on observe
des dégradations sur la colonne d’eau (et sur les fonds) par les activités humaines, avec un effet sur
la turbidité.
Les  eaux  marines  de  la  sous-région  en  plusieurs  sites  connaissent  de  plus  des  développements
d’activités  exerçant  des  changements  sur  les  conditions  hydrographiques  susceptibles  d’impact
écologique (artificialisation liée à des travaux portuaires et à de futurs sites « énergies marines
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renouvelables »,  dragages,  clapages,  extractions de matériaux).  Les évaluations des changements
hydrographiques liées à ces activités futures et en développement pourraient à l’avenir  identifier
d’autres zones concernées par les modifications permanentes.

ll convient donc d’établir des objectifs environnementaux visant à :
− maintenir les zones non impactées,
− limiter l’étendue et l'extension des zones impactées par une modification permanente des

conditions hydrographiques.
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Descripteur 8 : Contaminants dans le milieu sans effet néfaste sur les écosystèmes

1.     Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Le niveau de concentration des contaminants dans le milieu ne provoque pas d’effets dus à la
pollution. »

2. Eléments     clefs     de     l'évaluation     initiale  

D’une  très  grande  diversité  et  d’usage  très  répandu,  les  substances  chimiques  ont  une  origine
naturelle  (sels  minéraux,  hydrocarbures,  métaux  lourds)  ou  synthétique  (solvants,  plastifiants,
cosmétiques, détergents, médicaments, phytosanitaires). 
Pour ces substances, de nombreux textes européens réglementent la classification, la mise sur le
marché, l’usage, les rejets et la surveillance dans les milieux. Parmi ceux-ci, la directive cadre sur
l’eau  (DCE)  2000/60/CE  vise  41  substances  (ou  groupes  de  substances)  prioritaires  dont  20
dangereuses.  L’objectif  de la  DCE est la  réduction  des rejets  d’ici  2015 et  pour  les substances
classées prioritaires dangereuses, leur suppression d’ici 2020. La DCE impose en outre l’atteinte du
bon état chimique des masses d’eaux, y compris côtières, d’ici 2015 ou en cas de dérogation pour
2021 ou 2027. Ces textes sont déclinés au niveau national, notamment dans le cadre des SDAGE et
du  plan  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux  aquatiques  par  certaines  substances
dangereuses qui couvre la période 2010-2013. Enfin, la convention OSPAR prévoit une stratégie de
suppression d’ici 2020 de 26 substances présentant un risque pour le milieu marin. Elle s’applique aux
pays riverains de l’Atlantique du Nord-Est, dont la France.

Les  substances  dangereuses  ont  des  effets  dommageables  pour  la  faune,  la  flore et  la santé
humaine et contribuent à l’appauvrissement des écosystèmes aquatiques, notamment des milieux
littoraux  et  marins,  qui  constituent  le  réceptacle  de  toutes  les  eaux  continentales.  Les  plus
problématiques sont celles qui sont persistantes, bioaccumulables et toxiques.
L’exposition des organismes marins à des concentrations suffisamment élevées de substances toxiques
cause une large gamme d’effets biologiques, sur l’intégrité du génome jusqu’au fonctionnement de
l’écosystème. Parmi les substances minérales, dont la toxicité pour l’environnement est reconnue, on
trouve le cuivre, le cadmium, le plomb, le mercure, le zinc et leurs formes organiques. 
Les  contaminants  organiques  ayant  également un impact  sur  l’écosystème incluent les polluants
organiques persistants (POP) ainsi que les composés plus récemment étudiés tels que les hormones
et  les  molécules  pharmaceutiques.  Le  tributylétain  (TBT),  les  hydrocarbures  aromatiques
polycycliques (HAP) réduisent la biodiversité du compartiment benthique. Certains mammifères
(phoques gris, dauphins etc.) peuvent voir leur population décroître, leur immunité et/ou leur taux
de reproduction affectés par les contaminants organohalogènes (PCB, DDT, HCH, etc.), les HAP...
Enfin les oiseaux et les poissons sont également affectés par ces contaminants que l’on retrouve
pour certains dans l’ensemble du réseau trophique.
Cependant,  les  connaissances  restent  dans  ce  domaine  très  lacunaires.  Un  seul  bioindicateur,
l’Imposex, est utilisé en routine pour établir l’état des pressions et impacts biologiques. Il mesure
l'effet  des  organoétains  (notamment le  tributylétain  -TBT) sur  la  physiologie  de la  nucelle,  un
mollusque  gastéropode  marin commun  de  nos  côtes,  très  sensible  aux  perturbations
endocriniennes. Ce suivi montre que les effets du TBT sont visibles sur tout le littoral : les zones les
plus fortement impactées sont l'embouchure de la Seine et le port du Havre, la rade de Brest et la
rade de Cherbourg, mettant ainsi en évidence l'influence actuelle et historique des activités portuaires
et l'impact de la Seine. 

La  plupart  des  activités  humaines  sont  à  l’origine  d’émissions  de  substances  dangereuses,  leur
transfert d’un compartiment à l’autre de l’environnement se faisant selon des processus  complexes et
encore mal connus. Les principales sources identifiées dans le cadre de l’évaluation initiale sont :

− les apports fluviaux, alimentés par les rejets continentaux d’origine urbaine, industrielle et
agricole et par les stocks résiduels dans les sols et les sédiments fluviaux de contaminants his-
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toriques, potentiellement mobilisables et actifs sur le long terme. Les principaux apports flu-
viaux proviennent de la Seine et de son estuaire,

− les retombées atmosphériques en mer, provenant de sources continentales et du trafic mari-
time,

− les rejets accidentels ou illicites liés au transport maritime,
− le transport maritime et les ports, auxquels il faut associer l’immersion des produits de dra-

gage des voies d’accès et des chenaux de navigation ; 78% des sédiments immergés de la
SRM le sont au large de l’embouchure de la Seine et proviennent des ports du Havre et de
Rouen.

Au niveau des sources continentales dont les émissions transitent par les fleuves, on constate :
− la prépondérance des sources diffuses sur les sources ponctuelles pour plusieurs familles de

substances dont les métaux, HAP, PCB et pesticides,
− l’importance du transport atmosphérique dans les mécanismes de transfert, 
− une tendance à la baisse aussi bien dans les émissions que dans les milieux pour ces mêmes

substances d’usage ancien et parfois interdit.

Par ailleurs, la diffusion lente et persistante de substances à partir de stocks résiduels existant dans
les sols et les sédiments ou provenant de l’usure de matériaux (toiture, revêtement, etc.) est une réa-
lité encore difficile à quantifier.   
Concernant les risques de pollution liés au transport maritime, la SRM MMN est celle où se produit
le plus d'accidents majeurs au niveau national. Leur nombre est assez constant depuis les années 70
(entre 2 et 4 par décennie), même s'il n'y a plus de déversements massifs, comme ce fut le cas lors
du naufrage de l’Amoco Cadiz, notamment grâce aux mesures prises en matière de sécurité maritime.
En revanche, le nombre de pollutions accidentelles, hors accidents majeurs, augmente régulièrement
et  concerne  majoritairement  des  composés  non  synthétiques.  Cette  source  de  pression  liée  au
transport maritime reste une menace pour la  zone médiolittorale, qui a souffert par le passé de
pollutions massives aux hydrocarbures. Le nombre de rejets illicites enregistrés tend à diminuer, en
raison des mesures prises en matière de contrôle et de police. 

 
3. Identification     de     l'enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu global est la préservation des milieux côtiers et marins des effets de toute contamination par
des substances chimiques dangereuses.

L’identification des zones à enjeux résulte du croisement des principales pressions et des zones les
plus fortement  impactées, soit :

− la baie de Seine avec comme « point chaud », sa partie orientale proche de l’embouchure de
la Seine,

− la zone d’influence du panache de la Seine le long des côtes de Seine-Maritime et de la
Somme,

− la rade de Brest.

La déclinaison de l’enjeu global de préservation en objectifs environnementaux pourra viser :
− la préservation des écosystèmes, pas ou peu touchés par les contaminations,
− la  réduction  ou  la  suppression  à  la  source  des  rejets  de  substances  dangereuses,  en

privilégiant les actions préventives,
− la limitation ou la suppression de certains rejets directs en mer,
− la limitation de l'impact biologique et chimique (ou le risque significatif) des contaminants

sur la biodiversité marine et les écosystèmes,
− la restauration des écosystèmes suite à une pollution accidentelle, à des rejets illicites ou à

l’exploitation d’un site.
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Descripteur 9 : Contaminants dans les produits consommés sans impact sanitaire 

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Les quantités de contaminants présents dans les poissons et autres fruits de mer destinés à la
consommation humaine ne dépassent pas les seuils fixés par la législation communautaire ou les
autres normes applicables. »

2. Eléments     clefs     de     l'évaluation     initiale  

Deux types de contaminants sont pris en considération pour ce descripteur :
− les contaminants chimiques visés par des seuils réglementaires et
− les contaminants microbiologiques (bactéries et virus).

Le constat sur l’état actuel de la  contamination chimique provient du bilan réalisé sur la période
2000-2010 par l’ANSES à partir de 3 sources de données : le plan de surveillance et de contrôle de la
DGAl (Direction Générale de l’Alimentation), le suivi de l’agence de l’eau Seine Normandie sur la
façade  normande  et  celui  de  l’Ifremer  dans  le  cadre  du  ROCCH  (Réseau  d’observation  de  la
contamination chimique). La mise en commun de ces suivis, tous spécifiques, donnent une vision
globale  des niveaux de contamination dans différents  groupes d’espèces (poissons, coquillages,
crustacés et céphalopodes).  Les résultats interprétés  ne concernent que certains contaminants
dotés  de  seuils  réglementaires  :  les  métaux  lourds  (cadmium,  plomb,  mercure)  et  un  HAP  le
benzo(a)pyrène. 
Le  bilan  indique  des  dépassements  de  seuils  non  négligeables  pour  le  cadmium  dans  certains
poissons  (prédateurs  et  les  plus  consommés),  des  crustacés  et  dans  une  moindre  mesure  des
mollusques. La baie de Seine est principalement touchée, avec un gradient décroissant important Est-
Ouest, témoignant de l’impact de la Seine. Des dépassements sont aussi à signaler à l’ouest de
Cherbourg,  dont  l’origine  est  plus  mal  évaluée.  Concernant  les  autres  paramètres,  quelques
dépassements sont aussi observés pour le benzo(a)pyrène et le plomb près du Havre.
Ce bilan n’intègre pas certaines analyses, notamment des PCB indicateurs dont la réglementation ne
date  que  du  début  2012.  Une  première  appréciation  indiquerait  des  dépassements  aux  abords
immédiats de l’estuaire de Seine pour des bivalves, crustacés et certains poissons gras ou prédateurs
de grande taille et ce, en corrélation avec les dépassements également constatés en TEQ (Toxicité
équivalente) sur les PCB DL et dioxines/furanes.

Le  milieu  littoral  est  soumis  à  de  multiples  sources  de  contamination  microbiologique d'origine
humaine ou animale : eaux usées urbaines et eaux pluviales, élevage et eaux de ruissellement des
terres  agricoles,  navigation  (eaux  usées  des  bateaux),  tourisme  balnéaire…  La  durée  de  vie
microbienne dans l’environnement étant limitée, les sources d’émissions impactantes sont localisées à
proximité immédiate ou rapprochée du littoral.  

En filtrant l’eau, les coquillages concentrent les microorganismes qu’elle contient. Aussi, la présence
dans les eaux de bactéries ou virus potentiellement pathogènes pour l’homme (Salmonella,  Vibrio
spp, norovirus, virus de l’hépatite A) peut constituer un risque sanitaire lors de la consommation de
coquillages crus ou peu cuits (gastro-entérites, hépatites virales). 

A défaut d’un dispositif de surveillance du milieu marin pour les bactéries et virus pathogènes pour
l’homme, l’appréciation de la contamination microbiologique des zones de production conchylicole
est basée sur la recherche de l’indicateur de contamination fécale E. coli. Cette surveillance effectuée
par  l’Ifremer  dans  le  cadre  du  REMI  (Réseau  de  Contrôle  Microbiologique)  permet  d’établir  et
contrôler le classement des zones conchylicoles. Le profil de contamination est plus dégradé pour les
zones  de  coquillages  fouisseurs (palourde,  coques…)  que  pour  celles  de  coquillages  non
fouisseurs (moules, huîtres). 
La  qualité  des  zones  de  production  est  globalement  meilleure  qu’elle  ne  l’était  il  y  a  20  ans,
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néanmoins on observe une relative dégradation au cours des 10 dernières années sur 45% des points
suivis. Elle concerne les principales zones de Basse-Normandie et de Bretagne Nord. 

Concernant les pathogènes, on ne dispose que de peu d’études épidémiologiques évaluant le risque de
transmission  infectieuse.  Cependant,  la  responsabilité  de  bactéries  (Salmonella, Campylobacter,
Shigella  sp.,  les  E.  coli  pathogènes,  Listeria  monocytogenes...) et  de  virus  (norovirus)  a  été
démontrée par des études locales, faisant suite à des épisodes de gastro-entérites chez l’homme,
après consommation de coquillages. Ces données restent très locales et non généralisables.

Les maladies infectieuses peuvent aussi affecter directement les activités aquacoles (surmortalité,
perte  de  croissance  et  de  performances  zootechniques  des  animaux  en  élevage)  et  avoir  des
conséquences  économique  et  environnementale  importantes.  La  forte  croissance,  ces  dernières
décennies,  des  productions  aquacoles  et  des  transferts  d’animaux  s’est  accompagnée  d’une
augmentation du nombre et de la répartition de ces maladies, qui peuvent toucher également les
stocks naturels. Les risques de dissémination et d’émergence d’agents infectieux sont donc à la fois
liés à l’importation d’animaux vivants pour l’aquaculture ou le repeuplement et aux mouvements des
espèces sauvages. L'évolution des agents infectieux eux-mêmes et les effets des activités humaines
sur  l’environnement  (pollution,  changement  global  et  réchauffement  climatique)  sont  aussi  des
facteurs à prendre en considération.

Au niveau européen, un cadre réglementaire visant la santé des animaux aquatiques a été développé,
notamment au travers de la directive 2006/88/CE, transcrite en droit français  par l’arrêté du 4
novembre 2008 modifié. Vis-à-vis des mollusques, le cadre réglementaire français s’appuie notamment
sur un système de surveillance, le Réseau de pathologie des mollusques (Repamo). Parmi les agents
infectieux  détectés  récemment chez  les  mollusques  marins,  il  convient  de  signaler  en  particulier
l'herpès virus OsHV-1,  principalement  sous  sa  variante  (OsHV-1  μVar),  dont  le  rôle  serait
prépondérant dans les surmortalités qui touchent depuis 2008 l’huître creuse (C. gigas).
Pour les poissons, il n’existe pas en France de réseau d’épidémiosurveillance, équivalent au REPAMO,
ce  qui  se  traduit  par  des  données  ponctuelles,  très  incomplètes,  concernant  la  répartition  des
principaux pathogènes dans les piscicultures marines ou chez les espèces sauvages. 

3. Identification     de     l'enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L’enjeu global est le maintien des niveaux de contamination dans les produits de la mer en deçà des
seuils fixés par les normes sanitaires en vigueur. On peut y associer aussi deux autres enjeux relatifs
d’une part à la lutte contre la dissémination et l’émergence d’agents infectieux dans les installations
aquacoles et les stocks naturels d’espèces de mollusques et de poissons, d’autre part à l’atteinte
d’une qualité au moins suffisante pour l’ensemble des eaux de baignade fin 2015.
L'identification des zones à enjeux résulte du croisement des principales pressions et des zones les
plus fortement impactées, soit :

− la baie de Seine avec comme « point chaud » vis-à-vis de la contamination chimique, sa
partie orientale proche de l’embouchure de la Seine,

− les zones de production aquacole et principalement conchylicole, réparties sur une grande
partie du littoral,

− les zones de baignade, souvent associées aux secteurs de pêche à pied.

La  déclinaison  de  l’enjeu  global  de  préservation  en  objectifs  environnementaux,  en  lien  et  en
cohérence avec les travaux des SDAGE, pourra viser :

− l’amélioration de la qualité biologique et chimique des eaux de la SRM (pour les substances
chimiques, cf. D8),

− le renforcement des mesures de réduction à la source des pollutions ponctuelles ou diffuses de
contamination microbienne,

− la limitation de l'impact (ou le risque significatif) des contaminants sur les usages de la mer
ou la santé humaine.

31



Descripteur 10 : Déchets marins ne provoquant pas de dommages

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« Les propriétés et les quantités de déchets marins ne provoquent pas de dommages au milieu côtier
et marin. »

2. Eléments     clefs     de     l'évaluation     initiale  

Les déchets marins peuvent être définis comme n'importe quel matériau solide persistant, fabriqué ou
transformé, jeté, évacué ou abandonné dans l’environnement marin et côtier. La définition inclut les
éléments abandonnés volontairement ou involontairement, perdus en mer et sur les plages, incluant
des matériaux transportés dans l'environnement marin provenant des terres et transportés par les
rivières, le drainage ou par les égouts ou les vents (Cheshire et al., 2009; Galgani et al., 2010).
Par  exemple,  les  déchets  marins  sont  constitués  de  matières  plastiques,  bois,  métaux,  verre,
caoutchouc,  textiles  ou  papier.  Les  débris  d’origine  naturelle  (algues,  bois,  zostères)  et  les
« boulettes de goudrons » (hydrocarbures) ne sont pas pris en compte.

Le descripteur 10 s'intéresse à 3 catégories de déchets (les macrodéchets sur le littoral,  les
macrodéchets en mer (sur la surface et le fond) et  les microparticules, essentiellement des
microplastiques) et fait le lien avec de nombreux autres descripteurs concernant leurs impacts :

− sur l’intégrité des fonds, et notamment les organismes marins benthiques (D6),
− sur les conditions hydrographiques (D7),
− sur le réseau trophique (D4), via la contamination d’espèces consommées par l’homme (D9)

ou d’espèces élevées/pêchées (D3),
− comme source potentielle de transport et de relargage de substances dangereuses (Bisphénol

A, PBDE, phtalates…) dans le milieu (D8),
− comme vecteurs d’introduction d’espèces non indigènes (D2).

Les connaissances disponibles  et  les  méthodes  d’évaluation  développées se  concentrent sur  les
déchets s'accumulant sur le littoral,  et  principalement  sur  les  plages  (OSPAR,  2007-2009 ;
HELCOM ; PNUE, Cheshire et al. 2009). Les deux autres catégories de déchets sont aujourd'hui mal
connues, tant en termes de pression que d'impact.

L'évaluation initiale met en évidence trois groupes d'espèces vulnérables à la présence de déchets
marins : les tortues, les cétacés et les oiseaux. Ces derniers peuvent concentrer des plastiques via
l’ingestion de leurs proies planctonophages, elles-mêmes ayant ingéré accidentellement des micro- et
nanoplastiques.

De plus, l'accumulation de déchets sur les biocénoses du médiolittoral meuble (plages) provoque
une dégradation physique directe  de l'habitat de laisse de mer, causant par exemple le piégeage
d’organismes qui y sont inféodés, et une dégradation indirecte via la collecte mécanique des déchets.
Elle impacte de nombreuses espèces in fine (ex: diminution des effectifs des espèces typiques de ce
milieu comme Talitrus saltator, destruction des nids en haut de plage et dérangement de différentes
espèces d’oiseaux).

Les principales sources de pression sont le trafic maritime, les activités de pêche et d'aquaculture
ainsi qu'une forte fréquentation du littoral (zones touristiques, zones urbaines). 
Par son contexte historique, la SRM héberge de grandes quantités de munitions immergées dans ses
eaux,  issues  des  conflits  de  1914-1918  et  1939-1945  ou  d'immersions  plus  récentes.  Ces  sites
d’immersion sont positionnés tout le long des côtes françaises de la Manche, principalement le long
du rail de trafic maritime.
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Selon les résultats du programme pilote de surveillance OSPAR sur les déchets, leur nombre sur les
plages françaises serait 7 fois supérieur à celui trouvé sur les autres plages européennes (3800 déchets
contre 542 en moyenne pour 100m de plage). Une part significative de ces déchets provient de
l'activité de pêche et de l’aquaculture. Les quantités de déchets ont augmenté de façon significative
entre 2001 et 2006.

La conjugaison de certaines zones d'apport et de la courantologie crée des zones d'accumulation de
déchets au Nord de la baie de Seine et au niveau du détroit du Nord-Pas-de-Calais.

3.     Identification     de     l'enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L'enjeu du descripteur 10 est de préserver les espèces et les habitats de la présence de déchets, tout
particulièrement les zones littorales ainsi que les groupes d'espèces vulnérables à cette pression.
Pour cela, les objectifs environnementaux devront contribuer à :

− réduire à la source les quantités de déchets en mer et sur le littoral ;
− diminuer les quantités de déchets en mer et sur le littoral ;
− réduire les impacts du ramassage des déchets sur les écosystèmes du littoral et les espèces ;
− restaurer les habitats impactés par l'accumulation de déchets sur le littoral.
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Descripteur 11 : Introduction d'énergie non nuisible

1. Définition   (selon l’annexe I de la directive 2008/56/CE)  

« L’introduction d’énergie, y compris de sources sonores sous-marines, s’effectue à des niveaux qui
ne nuisent pas au milieu marin. »

2. Eléments     clés     de     l'évaluation     initiale  

En l'état actuel des connaissances, le descripteur 11 s'intéresse uniquement à l'introduction de
sources sonores sous-marines (D11a) et a été traité indépendamment des autres descripteurs, notam-
ment en n'incluant pas les effets cumulatifs. Il s’est basé sur des travaux d’un groupe de travail tech-
nique européen (Tasker et al., 2010) "Underwater Noise" (SGTUN). 
Le  descripteur  11a  présente  néanmoins  des  liens  avec  le  descripteur  1  (influence  générale  des
perturbations sonores sur les différentes composantes de la biodiversité) et avec le descripteur 4
(influence du bruit sur certains éléments du réseau trophique qui pourrait avoir des conséquences sur
les autres éléments).

Le milieu aquatique a la propriété de très bien propager les ondes sonores et les sources émettrices de
bruit d'origine anthropique sont de plus en plus nombreuses. De ce fait, le niveau de bruit est élevé et
en augmentation dans la sous-région marine Manche - mer du Nord.

Les travaux OSPAR montrent que les bruits sous-marins perturbent de  nombreuses  espèces :
mammifères marins, certains poissons à vessie natatoire…. Le son est en effet pour ces espèces un
moyen de communication et de prospection pour se reproduire et s'alimenter, et de détection des
dangers pour éviter une collision ou fuir un prédateur.
Les sons sous-marins d’origine anthropique peuvent potentiellement masquer les signaux biologiques
et par conséquent provoquer une modification de réactions comportementales (stress,  fuite,
évitement,  panique)  ou des changements physiologiques  (perte  de  sensibilité  temporaire  ou
permanente, trauma, embolies…), pouvant ainsi blesser ou tuer des organismes marins.

Les perturbations sonores impactant les espèces marines peuvent être classées en deux grandes caté-
gories :

− les émissions acoustiques de forte intensité (sonars, explosions...) qui mettent en jeu de fortes
puissances pour des durées limitées dans le temps, 

− les émissions continues de niveaux généralement plus faibles et durables voire permanentes.

Les activités anthropiques sources de perturbations sonores sont :
− le trafic maritime qui génère un bruit de fond permanent (et dans une moindre mesure les

sports nautiques) ;
− les sonars qui émettent des sons impulsifs ;
− les travaux maritimes qui génèrent une grande diversité de bruits dus notamment aux

explosions ou aux battages de pieux.

3.     Identification     de     l'enjeu et élaboration des objectifs environnementaux  

L'enjeu du descripteur 11 est de préserver les espèces des nuisances sonores. Pour ce faire, un certain
nombre d’objectifs environnementaux ont été identifiés :

− préserver les capacités de détection et de communication acoustique des espèces ;
− préserver les habitats fonctionnels de toute perturbation sonore ;
− maintenir le taux de surmortalité dû aux émissions impulsives à un niveau non significatif.
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3. Synthèse des enjeux écologiques et des objectifs environnementaux de la sous-région marine Manche-mer du Nord
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ANNEXES

Annexe 1 : Analyse de l'intérêt des composantes de l'écosystème et des services rendus

L’évaluation  initiale  de  l’état  écologique  des  eaux  marines  présente  une  synthèse  technique  et
scientifique  de  près  de  140  pages.  Ce  volet  décrit  les  biotopes  (composantes  physiques  de
l’écosystème) et les biocénoses (populations et communautés vivantes associées aux biotopes) de la
sous-région marine suivantes :

• les communautés du phytoplancton et du zooplancton vivant majoritairement dans la colonne
d’eau ;

• les biocénoses du médiolittoral, vivant dans la zone de balancement des marées ;

• les biocénoses de l’infralittoral, zone marine près de la côte, toujours immergée, dont seule la
frange supérieure peut être exondée lors des grandes marées. Du point de vue écologique, on
définit sa limite inférieure comme la limite inférieure de la zone de compatibilité avec les
phanérogames marines ou plantes à fleurs, c'est-à-dire pour la sous-région marine, la zostère
marine ;

• les biocénoses du circalittoral, toujours immergées, zone marine qui s’étend jusqu’à la
profondeur de limite de présence des algues sciaphiles ( « qui aiment l’ombre ») ;

• les peuplements démersaux concernant essentiellement les poissons vivant près du fond ou au
fond ;

• les peuplements pélagiques représentés par les poissons vivant dans la colonne d’eau ;

• les mammifères marins, les reptiles et les oiseaux marins.

Afin de faciliter l’analyse et la compréhension du volet état écologique du projet d’analyse, le tableau
suivant (tableau n°1) propose une description synthétique pour chaque biotope et biocénose associée
(en ligne) de la sous-région marine en se basant sur les caractéristiques essentielles (énumérées en
colonne).  Cet  exercice  a  vocation  à  mettre  en  évidence  les  zones  à  enjeux  où  une  attention
particulière doit être portée.

Pour plus d'information, le lecteur peut se reporter au tableau n°2 détaillant les caractéristiques
majeures pour chaque composante de l'écosystème. Ce tableau propose d’extraire et de mettre en
évidence pour chacune de ces biocénoses :

• les principaux éléments structurants (fonctionnalité, rôle trophique, richesse spécifique,
composante rare, menacée ou abondante…),

• les principales pressions qui s’y exercent,

• les niveaux et tendances perceptibles lorsque cela est possible,

• le caractère lacunaire des données,

• ainsi que les activités dépendant du bon état de cette composante.
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Tableau n°1 : Description synthétique des principales caractéristiques des composantes de
l'écosystème
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Tableau n°2 : Détails des principales caractéristiques de chaque composante de l'écosystème
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Annexe 2 : Evaluation de l'impact des pressions sur les composantes de l'écosystème

L’évaluation initiale des pressions et impacts a été décomposée selon une liste de pressions et
d’impacts écologiques découlant de ces pressions. Elle ne fait toutefois pas ressortir de manière
synthétique l’ensemble des impacts touchant chaque composante de l’écosystème, ni l’importance
relative de ces impacts. 

C’est pourquoi il est proposé un exercice de synthèse, à la manière de ce qui a été réalisé dans le
cadre de la convention OSPAR (cf. bilan de santé OSPAR 2010, chapitre 11).

Ce tableau a été adapté à la DCSMM. L'exercice a été mené lors d’ateliers scientifiques rassemblant
un grand nombre d'experts ayant participé à l'évaluation initiale et à la définition du bon état
écologique.  Les  composantes  de  l'écosystème  ont  été  distinguées  en  fonction  des  composantes
traitées dans l'exercice du bon état écologique.

Cet exercice :

• permet de croiser et de faire la synthèse des analyses « état écologique » et « pressions-
impacts » ;

• apporte des informations complémentaires issues de l’expertise scientifique (y compris du
«dire d’expert») sur les impacts cumulés par composante de l’écosystème.

Un tel tableau permet ainsi  d'évaluer l'impact des pressions sur les composantes du  bon  état
écologique et de déterminer les enjeux écologiques.

A noter que la plupart des informations sont qualitatives, car l’utilisation de valeurs seuils d’impact
n’est pas possible pour tous les sujets.

Comment     lire     ce     tableau     de     synthèse     ?  

Les lignes du tableau adopté reprennent les composantes de l’écosystème couvertes par les
« descripteurs d’état » associés au bon état écologique : D1, D3, D4 et D6 (voir la figure suivante).
Les différentes composantes de l'écosystème sont organisées de la façon suivante : 

• les espèces sont organisées suivant les groupes listés dans la DCSMM auxquelles s’ajoute le
phytobenthos ;

• les espèces exploitées (poissons, céphalopodes, coquillages, crustacés) qui font l’objet du D3,
sont déclinées en deux groupes : les espèces pêchées d'une part et les espèces élevées d'autre
part ; 

• les habitats benthiques sont considérés au travers des impacts sur leurs biocénoses,
organisées par étage et parfois par type de substrat (dur ou meuble) ;

• les impacts sur les réseaux trophiques (D4) sont décrits par une ligne spécifique, mais
également par certaines composantes ayant une forte identité trophique : phytoplancton et
zooplancton ;

• enfin, les impacts sanitaires sont reportés sur une ligne « santé humaine » qui inclut les
impacts sanitaires des contaminants chimiques (D9).

Les colonnes du tableau reprennent les familles ou types de pressions du sommaire de l’analyse
« Pressions-Impacts » de l'évaluation initiale, et couvrent les descripteurs 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11
(voir la figure suivante). 
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Au croisement des lignes et des colonnes, l’intensité (connue ou pressentie) des impacts de
chaque pression sur chaque composante dans la sous-région marine est évaluée selon le barème
suivant (inspiré de l'approche OSPAR) :
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Ces informations sont accompagnées :

• d’un « indice de confiance » pour chaque évaluation d’impact, par exemple allant de « * »
(dire d'expert uniquement) à « *** » (nombreuses études bibliographiques) ;

* faible confiance dans le diagnostic
** confiance moyenne dans le diagnostic
*** forte confiance dans le diagnostic

• et d’un texte explicatif pour chaque voyant orange ou rouge, avec un renvoi au paragraphe
concerné de l’évaluation initiale.
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Annexe 3 : Evaluation de la contribution des activités aux pressions exercées sur le milieu

Le volet « pressions et impacts » de l'évaluation initiale permet d'identifier les principales activités
humaines qui sont sources de pression. L’objet de cette partie est d'évaluer la contribution de ces
différentes activités aux pressions s'exerçant sur le milieu.

La grille de synthèse réalisée présente en ligne les activités et en colonne les pressions.

Comment     lire     ce     tableau     de     synthèse     ?  

A l’intersection des lignes et des colonnes, un symbole représente l’importance relative des
différentes activités pour chaque pression, avec la convention suivante :

X = contribution significative de l’activité à la pression
x = contribution mineure de l’activité à la pression
o = contribution positive : limitation de la pression par l’activité
( ) = activité inexistante dans la sous-région marine, contribution
potentielle en cas de développement
Une case vide signifie que l’activité ne contribue pas à la pression

Cette représentation des importances relatives, qui se lit verticalement (importance relative des
activités pour une pression donnée), ne préjuge pas de l’importance de la pression considérée et de
ses impacts, sur l’écosystème. En d’autres termes, deux « X » ne sont pas d’importance équivalente
pour l’écosystème, et le nombre de « X » ou de « x » dans une colonne n’indique en rien si la
pression considérée est importante ou non. L’analyse de l’importance relative des pressions et de leurs
impacts sur les différentes composantes de l’écosystème fait l’objet de l’annexe 2.
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